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OK mauvais

InfrastructurEs, transPOrts Et MEr

MInIstÈrE DE L’EnVIrOnnEMEnt, 
DE L’ÉnErGIE Et DE La MEr, 

En cHarGE DEs rELatIOns IntErnatIOnaLEs  
sur LE cLIMat
_

Direction des pêches maritimes 
et de l’aquaculture
_ 

Décision du 15 avril 2016  relative à l’approbation d’équipements d’enregistrement et de commu-
nication électroniques des données relatives aux activités de pêche, ainsi qu’à la qualifica-
tion de l’opérateur de communications qui assure les transmissions des données associées

nOr : DEVM1608544S

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

Vu l’arrêté du 3  février  2010 fixant les prescriptions applicables aux équipements d’enregistre-
ment et de communication électroniques des données relatives aux activités de pêche, embarqués 
à bord des navires de pêche sous pavillon français, ainsi qu’aux opérateurs de communications qui 
assurent la transmission des données associées ;

Vu l’arrêté du 31 octobre 2011 modifiant l’arrêté du 26 avril 2010 et fixant les conditions d’appro-
bation des équipements d’enregistrement et de communication électroniques des données relatives 
aux activités de pêche, et des équipements du système de surveillance des navires par satellite, 
embarqués à bord des navires de pêche sous pavillon français, ainsi que les conditions de qualifi-
cation des opérateurs de communications qui assurent les transmissions des données associées,

Décide :

article 1er

L’équipement de bord défini par le document «  Dossier d’approbation DPMa aGILtEcH  » 
(révision 6) est approuvé conformément aux prescriptions des arrêtés susvisés, dans les conditions 
suivantes.

cette approbation ne couvre pas la mise en place à bord des navires, d’une balance ni d’un 
boîtier électronique associé, ou encore d’une imprimante, qui peuvent être connectés à l’ordinateur 
de l’équipement de bord.

cette approbation concerne la version 3.2.12 du logiciel du journal de pêche électronique « turbo 
catch » et la version 2.1 du logiciel de gestion du système de communications « turbocom », ainsi 
qu’un émetteur de type « fleet Broad Band 150 sailor thrane & thrane » ou un émetteur compatible 
de type fleet Broad Band 250 ou 500.

cette approbation est valide pour la mise en place de l’équipement à bord de navires opérant 
dans une zone géographique dont la latitude est comprise entre 75 degrés nord et 75 degrés sud.

article 2

Les sociétés Vizada ou Orolia (Mc Murdo) et aGILtEcH sont qualifiées pour assurer les services 
d’opérateur de communications associés à l’équipement de bord, en ce que Vizada ou Orolia  
(Mc Murdo) assure la transmission des données par satellite, et aGILtEcH assure par serveur infor-
matique la communication des données à l’administration.
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article 3

La société aGILtEcH assure la livraison et l’installation des équipements auprès des profession-
nels qui lui en font la commande, selon les prescriptions décrites au chapitre 4 de l’annexe à l’arrêté 
du 3 février 2010 susvisé, et communique à ces professionnels toutes les informations nécessaires 
à l’utilisation correcte de l’équipement.

article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer en charge des relations internationales sur le climat.

ait lef 15 avril 2016.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur des pêches maritimes 
 et de l’aquaculture,
 F. Gueudar delahaye
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